
Cours : La propriété intellectuelle dans le milieu universitaire (suite) 

Objectifs : 

• Comprendre l'évolution des missions des universités dans le contexte de l'économie du 

savoir.  

• Définir et analyser l'importance de la propriété intellectuelle dans le milieu universitaire 

et la société.  

• Explorer l'origine et l'évolution des systèmes de propriété intellectuelle. 

 

1. Les Premières Législations en matière de Propriété Intellectuelle 

Les premières législations en matière de propriété intellectuelle datent de la fin du XIXe siècle, 

avec l'adoption de lois destinées à protéger les marques, les dessins et les modèles. En France, 

la loi du 23 juin 1857 a marqué un tournant significatif en établissant un cadre de protection 

des marques, ouvrant ainsi la voie à une reconnaissance légale de la valeur des créations 

intellectuelles. Cette loi historique a été suivie par celle du 19 juillet 1910, qui a renforcé la 

protection juridique des dessins et modèles, augmentant ainsi la sécurité des créations 

artistiques et esthétiques.  

Ces premières législations ont jeté les bases de la propriété intellectuelle et ont incité de 

nombreux autres pays à instaurer des régimes similaires pour protéger leurs propres industries 

créatives. Au fil des décennies, la législation en matière de propriété intellectuelle a évolué et 

s'est adaptée aux changements technologiques et économiques. Les avancées dans les domaines 

de l'informatique, d'internet et de la mondialisation ont engendré de nouveaux défis et 

opportunités pour la protection des droits de propriété intellectuelle. De nouvelles lois et 

directives ont donc été mises en place pour répondre aux enjeux posés par la révolution 

numérique et la facilité de reproduction des œuvres.  

Dans le contexte mondial actuel, la propriété intellectuelle est devenue un élément clé de 

l'économie et de la compétitivité des nations. Les entreprises s'appuient sur la protection de 

leurs droits de propriété intellectuelle pour valoriser et exploiter leurs créations. Ces droits 

offrent aux créateurs et aux entreprises un cadre favorable à l'innovation et à la créativité, leur 

permettant de rentabiliser leurs investissements et de maintenir leur position concurrentielle sur 

les marchés nationaux et internationaux 



2. L'Importance Économique et Sociale de la Protection de la Propriété 

Intellectuelle 

La protection de la propriété intellectuelle est d'une grande importance tant sur le plan 

économique que social. Elle est en effet fondamentale pour encourager l'innovation et la 

créativité, permettant ainsi aux inventeurs et aux créateurs de bénéficier de leurs efforts. De 

plus, cette protection joue un rôle clé dans la croissance économique en stimulant les 

investissements dans la recherche et le développement de nouvelles idées et technologies.  

Sur le plan social, elle contribue à la préservation du patrimoine culturel et à la promotion de la 

diversité culturelle. En protégeant les marques, les dessins et les modèles uniques, elle assure 

le respect et l'encouragement des créations artistiques et culturelles de chaque communauté. 

Cela favorise également la collaboration et l'échange interculturel, renforçant ainsi les liens 

sociaux au sein des communautés.  

Par ailleurs, la protection de la propriété intellectuelle a un impact direct sur l'économie et la 

création d'emplois. En garantissant les droits de propriété intellectuelle, les entreprises sont 

motivées à investir davantage dans la recherche et le développement, ce qui entraîne la création 

de nouveaux emplois qualifiés. Cela stimule également la croissance des industries créatives 

telles que la musique, le cinéma, la littérature et l'art, contribuant ainsi à la richesse culturelle 

et économique des communautés.  

3. Contexte Général de la Propriété Intellectuelle en Algérie 

Le cadre général de la propriété intellectuelle en Algérie repose sur un ensemble de lois et de 

règlements destinés à protéger les droits des auteurs et des créateurs. Les lois et décrets en 

vigueur établissent une base juridique essentielle pour la protection des œuvres intellectuelles, 

tandis que l'Office National des Droits de l'Auteur joue un rôle crucial dans l'application et la 

surveillance de ces règles. Cet organisme public s'engage à promouvoir la protection de la 

propriété intellectuelle, en s'assurant que les acteurs économiques et les individus respectent les 

lois établies.  

Grâce à ses initiatives, la créativité et l'innovation sont encouragées, créant ainsi un 

environnement favorable au développement culturel et au progrès de la société algérienne. La 

coopération internationale constitue également un aspect fondamental de la stratégie de 



l'Algérie en matière de propriété intellectuelle, facilitant l'échange de savoir-faire et 

l'établissement de partenariats avec d'autres pays et organisations internationales.  

La protection de la propriété intellectuelle représente un enjeu majeur pour l'Algérie, car elle 

soutient l'investissement, l'innovation et la compétitivité, tant sur le plan national 

qu'international. Avec un cadre juridique solide et une mise en œuvre efficace des lois, l'Algérie 

s'engage à protéger et à valoriser les droits des auteurs et des créateurs, favorisant ainsi la 

croissance économique, la créativité et l'épanouissement culturel du pays. 

4. Cadre Légal de la Propriété Intellectuelle en Algérie 

La loi algérienne sur la propriété intellectuelle, en particulier la loi n° 14-03 de 2014, établit un 

cadre juridique solide pour la protection des créations intellectuelles. Elle englobe divers droits, 

tels que les brevets, les marques, les droits d'auteur et les indications géographiques. Ce texte 

législatif précise les conditions nécessaires pour obtenir et exercer ces droits, ainsi que les 

sanctions en cas de violation. Il s'inscrit dans un contexte international, en harmonisant la 

législation algérienne avec les normes internationales, comme l'Accord ADPIC1 de l'OMC2.  

L'objectif principal est de stimuler l'innovation et la créativité en Algérie, en incitant les 

inventeurs et les créateurs à protéger leurs œuvres. Un système d'enregistrement a été mis en 

place pour formaliser ces droits et permettre aux titulaires de les défendre en justice.  

 

 
1 L'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) de 

l'Organisation mondiale du commerce (OMC) est un accord international qui établit des normes minimales pour 

la protection et l'application des droits de propriété intellectuelle (DPI) dans les pays membres de l'OMC. 
2 L'Organisation mondiale du commerce (OMC) est une organisation internationale qui s'occupe des règles 

régissant le commerce entre les  nations. 
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